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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Alerte sur le dysfonctionnement de la Cipav
Question écrite n° 8160

Texte de la question

M. Cyrille Isaac-Sibille appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur les dysfonctionnements graves et répétés de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et
d'assurance vieillesse des professions libérales (dite « Cipav »). La Cipav est la principale caisse de retraite et
de prévoyance des professions libérales en France. Organisme de la sécurité sociale, elle relève des règles de
la comptabilité publique et fait l'objet de contrôles réguliers de la part de la Cour des comptes. Depuis 2014, la
Cour des comptes alerte sur les graves dysfonctionnements constatés au sein de la Cipav. Dans un premier
rapport en date de février 2014, elle dénonçait « une gestion désordonnée » et « un service aux assurés
déplorable ». Trois ans plus tard, dans un rapport de février 2017, elle persistait, qualifiant la qualité de service
d'« encore médiocre ». Les irrégularités constatées par la Cour des comptes sont graves : versements des
pensions en retard, pratiques discriminatoires, erreur dans le calcul des cotisations, etc. Elles portent atteinte
aux droits des assurés et entraînent un important recours contentieux. En 2024, quatre dirigeants de la caisse
ont été mis en examen en 2024 pour corruption et prise illégale d'intérêts. Face à cette situation, la Cour des
comptes a appelé à un encadrement renforcé des caisses autonomes, notamment de la Cipav. Il souhaite donc
connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour mettre fin à cette situation et garantir la
protection effective des assurés affiliés à la Cipav.

Données clés

Auteur : M. Cyrille Isaac-Sibille
Circonscription : Rhône (12e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8160
Rubrique : Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail et emploi 
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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dysfonctionnements dans la gouvernance de la Cipav
Question écrite n° 7108

Texte de la question

M. Aurélien Le Coq attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur la gouvernance de la Caisse interprofessionnelle
de prévoyance et d'assurance-vieillesse (Cipav). La Cipav est la principale caisse de retraite et de prévoyance
des professions libérales : 207 000 retraités y sont affiliés. Un rapport de mai 2024 de la Cour des comptes
pointe du doigt « de graves dysfonctionnements qui ont dégradé le service rendu aux assurés et donné lieu à
des contestations ». Les élections du conseil d'administration ont été annulées à deux reprises par le tribunal
judiciaire de Paris, en 2023 et 2025, pour des irrégularités et une ingérence manifeste. À ces
dysfonctionnements, s'ajoute la mise en examen de quatre dirigeants pour des faits d'une extrême gravité, dont
l'actuel directeur, mis en examen pour prise illégale d'intérêt et l'ancienne présidente du conseil d'administration,
mise en examen pour prise illégale de corruption passive. En l'absence de conseil d'administration, le directeur
général conserve pourtant seul et en tout illégalité, l'intégralité des pouvoirs. Profitant de son autonomie de
gestion, la direction de la Cipav a semble-t-il failli à sa mission de service public. Le dernier rapport de la Cour
des comptes recommande de renforcer le contrôle et la supervision de la gouvernance de la Cipav, comme c'est
par exemple le cas pour la Cnav. Quelles mesures Mme la ministre compte-t-elle prendre pour assurer une
gouvernance transparente ? Un audit indépendant approfondissant les rapports de la Cour des comptes, la
désignation d'un administrateur provisoire et l'évolution de la direction générale sont des pistes urgentes à
explorer. Il lui demande ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Le ministre chargé de la sécurité sociale est chargé, au titre du code de la sécurité sociale, de l'application de
l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires relatives à la sécurité sociale, par les organismes de
sécurité sociale qui gèrent des régimes d'assurance vieillesse obligatoires. Face aux constats des rapports
successifs des corps de contrôle et d'inspection sur la gestion de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance
et d'assurance vieillesse (CIPAV), plusieurs réformes ont été engagées par la tutelle et la direction de la caisse
pour améliorer la performance et la qualité de gestion, afin que les droits des assurés soient liquidés à bon droit.
Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, l'Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations
familiales, et non plus la CIPAV se charge de la collecte des cotisations de retraite de base, de retraite
complémentaire et d'invalidité-décès des professionnels relevant de la CIPAV, conformément à la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2022. Ces régimes ont également fait l'objet d'une réforme d'ampleur
afin d'être plus lisibles et plus équitables pour les assurés. La bascule de la CIPAV au sein du répertoire de
gestion des carrières unique s'est également faite avec un taux de succès de 100 % et permet un pilotage
opérationnel et de plus grande qualité de suivi des carrières des assurés de la CIPAV. Cette modernisation de la
caisse a permis de concentrer les efforts sur le service rendu aux assurés. La caisse a sensiblement amélioré
ses indicateurs de gestion et les assurés bénéficient désormais d'un service de qualité, comme en témoigne le
rapport de la Cour des comptes. Par ailleurs, le 9 janvier 2025, le tribunal judiciaire de Paris a annulé les
élections du conseil d'administration de la CIPAV s'étant déroulées du 9 au 24 mai 2024 en raison de l'irrespect
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de deux règles de procédure électorale. Un administrateur provisoire a été nommé par arrêté du 14 avril 2025. Il
aura notamment pour mission, outre d'assurer le fonctionnement courant de la caisse, d'organiser les futures
élections et de proposer à la tutelle des modifications statutaires visant à sécuriser le prochain processus
électoral, qui aura lieu en fin d'année 2025. Enfin, concernant la mise en examen, il convient de rappeler qu'il
n'appartient pas au Gouvernement de se prononcer sur une affaire judiciaire en cours.

Données clés

Auteur : M. Aurélien Le Coq
Circonscription : Nord (1re circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7108
Rubrique : Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Ministère interrogé :  Travail et emploi 
Ministère attributaire :  Travail et emploi 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 384527 mai 2025
Réponse publiée au JO le : , page 61498 juillet 2025
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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dysfonctionnements à la CIPAV
Question écrite n° 6900

Texte de la question

Mme Mathilde Hignet appelle l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur les dysfonctionnements récurrents au sein de la
CIPAV, principale caisse de retraite des professions libérales. Ces dysfonctionnements ont un impact sur les
droits à la retraite de nombreux affiliés. La Cour des comptes a dénoncé dans trois rapports successifs un
service « gravement défaillant », une « gestion médiocre » et des « pratiques discriminatoires». Les faits
suivants sont remontés : trimestres non validés, pensions versées en retard ou sous-évaluées. Des milliers de
recours contentieux à l'encontre de la CIPAV sont actuellement en instruction. Une information judiciaire a été
ouverte pour escroquerie en bande organisée, faux et usage de faux. Quatre dirigeants ont été mis en examen
en 2024 pour corruption ou prise illégale d'intérêts. Des élections d'administrateurs ont été annulées pour
irrégularités en 2023 puis de nouveau annulées en 2025 par le tribunal judiciaire de Paris en raison d'une
ingérence manifeste. Dans son dernier rapport, la Cour des comptes recommande au ministère de tutelle de la
caisse de nommer sans délai un commissaire du Gouvernement auprès de la CIPAV. Cette mesure permettrait
de restaurer un contrôle effectif de l'État. Le commissaire au Gouvernement pourrait désigner un administrateur
provisoire réellement indépendant, en l'absence de gouvernance légitime, procéder à la nomination d'un
directeur général et mandater un audit indépendant afin d'établir un diagnostic objectif et exhaustif de la
situation. Afin de permettre aux affiliés à la CIPAV de pouvoir avoir pleinement accès à leurs droits, elle lui
demande donc de suivre la recommandation de la Cour des comptes et de procéder à la nomination d'un
commissaire du Gouvernement.

Texte de la réponse

Le ministre chargé de la sécurité sociale est chargé, au titre du code de la sécurité sociale, de l'application de
l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires relatives à la sécurité sociale, par les organismes de
sécurité sociale qui gèrent des régimes d'assurance vieillesse obligatoires. Face aux constats des rapports
successifs des corps de contrôle et d'inspection sur la gestion de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance
et d'assurance vieillesse (CIPAV), plusieurs réformes ont été engagées par la tutelle et la direction de la caisse
pour améliorer la performance et la qualité de gestion, afin que les droits des assurés soient liquidés à bon droit.
Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, l'Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations
familiales, et non plus la CIPAV se charge de la collecte des cotisations de retraite de base, de retraite
complémentaire et d'invalidité-décès des professionnels relevant de la CIPAV, conformément à la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2022. Ces régimes ont également fait l'objet d'une réforme d'ampleur
afin d'être plus lisibles et plus équitables pour les assurés. La bascule de la CIPAV au sein du répertoire de
gestion des carrières unique s'est également faite avec un taux de succès de 100 % et permet un pilotage
opérationnel et de plus grande qualité de suivi des carrières des assurés de la CIPAV. Cette modernisation de la
caisse a permis de concentrer les efforts sur le service rendu aux assurés. La caisse a sensiblement amélioré
ses indicateurs de gestion et les assurés bénéficient désormais d'un service de qualité, comme en témoigne le
rapport de la Cour des comptes. Par ailleurs, le 9 janvier 2025, le tribunal judiciaire de Paris a annulé les
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élections du conseil d'administration de la CIPAV s'étant déroulées du 9 au 24 mai 2024 en raison de l'irrespect
de deux règles de procédure électorale. Un administrateur provisoire a été nommé par arrêté du 14 avril 2025. Il
aura notamment pour mission, outre d'assurer le fonctionnement courant de la caisse, d'organiser les futures
élections et de proposer à la tutelle des modifications statutaires visant à sécuriser le prochain processus
électoral, qui aura lieu en fin d'année 2025. Enfin, concernant la mise en examen, il convient de rappeler qu'il
n'appartient pas au Gouvernement de se prononcer sur une affaire judiciaire en cours.

Données clés

Auteur : Mme Mathilde Hignet
Circonscription : Ille-et-Vilaine (4e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6900
Rubrique : Ruralité
Ministère interrogé :  Travail et emploi 
Ministère attributaire :  Travail et emploi 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 356720 mai 2025
Réponse publiée au JO le : , page 61498 juillet 2025
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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Compatibilité retraite progressive et réserve opérationnelle pour les libéraux
Question écrite n° 5193

Texte de la question

Mme Sylvie Dezarnaud attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur une situation aussi incohérente que préoccupante : l'impossibilité, pour les professionnels libéraux, de
cumuler une retraite progressive avec leur engagement en tant que réservistes opérationnels au sein du service
de santé des armées (SSA). Cette restriction, qui semble découler d'une interprétation rigide des règles en
vigueur, compromet à la fois les droits des citoyens et les objectifs stratégiques de la nation dans un contexte
géopolitique particulièrement incertain. Cette problématique a été signalée à Mme la députée par un ostéopathe
libéral dans sa circonscription. Âgé de plus de 62 ans et disposant des trimestres nécessaires, il envisage une
retraite progressive pour réduire son activité professionnelle tout en poursuivant son engagement, depuis 2016,
comme réserviste opérationnel au SSA. Cependant, sa caisse de retraite, la CIPAV, lui oppose une fin de non-
recevoir, affirmant que la retraite progressive exclut toute activité autre que celle exercée à titre libéral,
l'obligeant ainsi à renoncer à sa mission au service des armées. Cette réponse soulève une profonde
incompréhension. L'activité de réserviste opérationnel ne saurait être assimilée à une activité salariée ou
régulière : elle repose sur des interventions ponctuelles, déclenchées par des ordres de mission et rémunérées
par une solde correspondant aux services rendus. Pourtant, cette interprétation réglementaire contraint un
citoyen qualifié et engagé à choisir entre son droit légitime à une transition progressive vers la retraite et son
devoir patriotique au sein de la réserve militaire. À l'heure où le Gouvernement appelle de ses vœux un
renforcement des effectifs de la réserve opérationnelle pour répondre aux besoins croissants des forces armées,
cette situation apparaît comme un non-sens. Dans un contexte géopolitique marqué par une instabilité
grandissante, où chaque réserviste représente une ressource précieuse pour la défense nationale, il est
impensable de décourager - pire, de perdre - des compétences au profit d'une règle administrative inadaptée.
Loin de priver le SSA de ses effectifs, il serait au contraire urgent de favoriser leur maintien, voire leur
augmentation, en assouplissant les cadres existants pour encourager l'engagement des professionnels libéraux
en fin de carrière. Face à cette situation, elle lui demande de clarifier les dispositions actuelles du code des
pensions ou des textes régissant la retraite progressive, afin d'identifier si cette incompatibilité résulte d'une
lacune législative ou d'une application restrictive par les caisses de retraite et de proposer, si nécessaire, une
adaptation rapide du cadre juridique pour permettre aux professionnels libéraux de bénéficier de la retraite
progressive tout en conservant leur activité de réserviste opérationnel, notamment dans le cadre du SSA.

Données clés

Auteur : Mme Sylvie Dezarnaud
Circonscription : Isère (7e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5193
Rubrique : Professions libérales
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail et emploi 
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Question publiée au JO le : , page 177818 mars 2025
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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Points de retraite minorés des auto-entrepreneurs
Question écrite n° 758

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la gestion des pensions des
auto-entrepreneurs par des caisses de retraite privées. Le 23 janvier 2020, la Cour de cassation a condamné la
Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d'assurance vieillesse (CIPAV) à rectifier les points de retraite des
auto-entrepreneurs. La CIPAV est un organisme de droit privé sous la tutelle de l'État car exerçant une mission
de service public. Il s'agit en effet de la caisse de retraite principale des professionnels libéraux. Certaines
professions sont obligatoirement affiliées à cette caisse - c'est le cas par exemple des architectes, des
psychologues ou des traducteurs. Or la CIPAV a retenu comme référence de calcul des pensions la « cotisation
réduite » plutôt que d'appliquer une grille définie à partir du niveau de revenu. Cela signifie que peu importe son
chiffre d'affaires, un auto-entrepreneur se voit attribuer le même nombre de points de retraite complémentaire.
Dans un jugement de 2018, la cour d'appel de Versailles précise que ce choix est fait « pour pallier l'absence de
compensation par l'État à hauteur des sommes qui seraient normalement dues aux auto-entrepreneurs à jouir
de leurs cotisations sociales ». Cela entraîne des situations où les auto-entrepreneurs voient leurs droits de
retraite minorés jusqu'à près d'un tiers dans certains cas. De plus, de nombreux professionnels remarquent un
manque de transparence sur ce calcul. Deux rapports successifs de la Cour des comptes, en 2012 et 2017,
avaient déjà pointé les nombreux problèmes de traitement des dossiers par cet organisme. En sachant qu'il est
souvent difficile pour les professions libérales d'obtenir une retraite à taux plein, il est indispensable de corriger
cette situation anxiogène et délétère. Ainsi, elle souhaiterait solliciter un meilleur encadrement des caisses de
retraite privées par l'État, notamment de la CIPAV, et souhaite connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Concernant le calcul des points de retraite complémentaire des micro-entrepreneurs, la Cour de cassation, dans
un arrêt du 23 janvier 2020, a jugé que la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d'assurance vieillesse
(CIPAV) avait réduit à tort les droits à l'assurance retraite d'un assuré micro-entrepreneur entre 2010 et 2014,
dans la mesure où la loi garantissait à l'époque une compensation par l'Etat couvrant la différence entre les
droits ouverts sur la base des cotisations versées et le niveau des droits correspondant à la plus faible cotisation
forfaitaire due à la CIPAV. Ainsi, la Cour a fait droit à un plaignant qui réclamait des droits à retraite
complémentaire identiques à ceux des professionnels libéraux de droit commun relevant de sa classe de
cotisation. Le décret n° 2018-1120 du 10 décembre 2018 sécurise juridiquement la situation des micro-
entrepreneurs en fixant les modalités d'application du dispositif micro-social aux professionnels libéraux relevant
de la CIPAV et en précisant les modalités de répartition des montants de cotisations recouvrés entre les
différentes cotisations et contributions sociales. Surtout, au cours des dernières années, plusieurs réformes ont
été engagées pour améliorer la performance et la qualité de gestion de la CIPAV, afin que les droits des assurés
soient liquidés à bon droit. Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, l'union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d'allocations familiales, et non plus la CIPAV, se charge de la collecte des cotisations de retraite de
base, de retraite complémentaire et d'invalidité-décès des professionnels relevant de la CIPAV, conformément à
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022. Ces régimes ont également fait l'objet d'une réforme
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d'ampleur afin d'être plus lisibles et plus équitables pour les assurés, grâce notamment au passage à un
système de taux, en lieu et place des classes de cotisations forfaitaires. La bascule de la CIPAV au sein du
répertoire de gestion des carrières unique s'est également faite avec un taux de succès de 100 %, permettant
un pilotage opérationnel et une plus grande qualité de suivi des carrières des assurés de la CIPAV.

Données clés

Auteur : Mme Sylvie Ferrer
Circonscription : Hautes-Pyrénées (1re circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 758
Rubrique : Travailleurs indépendants et autoentrepreneurs
Ministère interrogé : Travail et emploi
Ministère attributaire :  Travail et emploi 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 53478 octobre 2024
Réponse publiée au JO le : , page 59071er juillet 2025
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